Partie 1 
Qu’est-ce que la libération conditionnelle ?
La première fois que la libération conditionnelle arrive à fin du 19e siècle.
1.1. Étymologie : LC sa provenait d’un autre monde, on disait qu’un personne était libéré sur parole, ça veut dire qu’on restait avec, au départ sa commençais au début de la guerre. Aux guerres on pouvait décider de le libéré pour pas qui s’enfuit. La notion d’honneur était importante à l’époque. C’était dans un contexte spécifique qui était seulement présent avec les prisonniers de guerre. Les civile pas le droit juste dans le cas militaire. 
1.2. Deuxième étymologie : promesse de respecter la loi et les conditions requises en échange de la libération d’un détenu avant la fin de la peine. Les différences entre les deux : la 2e définition est plus large, ce n’est plus juste au militaire mais aussi détenu ce n’est plus d’une cote d’honneur mais une promesse de respecter la loi. Le détenu n’est pas égal car il n’a pas de droit.
1.3. Les premières prisons : Dans les années 1830 arrive, pourquoi on décide de crée ceci ? Les gens utilisaient les supplices comme punition, la torture. Voulais humilier les gens, les supplices était un spectacle pour les gens. On voulait faire le besson au public avec des peines humiliantes. Des philosophe vont se alarmé. Yong tué des gens innocent et les peine était utilisé sans de proportionnalité alors ça va amener à des réforme d’abolir ces peines de torture et la peine capitale. 2e raison il avait l’idée qu’on pouvait transformer les détenus, on veut les réhabilités et les faires fonctionner dans la communauté. Changer leur valeur pour qu’il conforme a société. 3e raison la population dangereuse, on parle des personnes dangereuses. Dans ce temps c le ré industrielle, les gens se ramasse dans les villes, les manufactures qui fermes sa rend aux gens qui se ramasse dans les rues, des enfants orphelin aussi existe, les gens de santé problème mentale, prostituer. Dans cette période on les considère dangereuse car il représente un danger pour les valeurs, sa désorganise notre société. On se dit aussi que si on les laisses faire la société n’existe plus. Aide aux contrôler cette population qui constitue une menace.
1.4. Avant l’émergence de la prison comme forme de punition : Prison = lieu de détention temporaire, restait avant ton procès. Pouvait emprisonner des gens pour dettes, ou pauvreté.  La déportation était largement utilisé ceci consiste exclu du pays et lorsque ceci arrive tu vas être surveillé par un autre pays. Les envoyait dans les colonies qu’il avait. La galère étaient aussi utilisée pour détenir, la vie était courte, les galères était présente dans les colonies, prison de bateau.
1.5. Les prisons aux 19 e siècles : Emprisonnement devient les façons de punir, la peine de mort était encore utilisé, mais apparoir que les prisons commence a émergé les peines de mort se diminue. On va développer plusieurs prison dans les pays occidentaux, pluvier modèle comme celui du panoptique de Bentham : ce modèle était circulaire, il avait des cellules, elle était construit pour que tous les détenu vois le milieu qui constituait d’une tour, dissuade les gens de se mal comporter. Le concept du panoptique : permet d’un observateur de voir tous les prisonniers sans que ceux-ci soient en mesure de dire s’ils sont ou non observé. Surveiller les gens aide au contrôle pour que tu aies la surveillance pour changer.
1.6.  Les critiques de la prison : Les gens récidives beaucoup, les prisons surpeuplées, cellule à 5-6. Ils apprennent des bonnes mais choses mais aussi des méchantes choses. École du crime,  les gens était mélangé alors les plus vieux apprennent les plus jeunes. Il n’y a aucune distinction gens de toute sortes ensemble. On va classifier les gens, les jeunes, hommes et femmes vont se séparer. Les écoles de réforme sont créées pour les jeunes, les écoles d’industrie pour l’orphelin. 
1.7. Réforme de la prison au 19e siècle : On sépare les gens. Les place dans la campagne car c un meilleur environnement que la ville les purifier.  Parents les envoyais dans ceci. Les prisons basées sur le militaire. Changeais les noms des jeunes dans les réformes, enlève identité. Commençait une nouvelle vie. Sépare les femmes des adultes, mettre en prison.  Pour les personnes considérée comme aliénée et mentalement pas là, les gens avait des asylum, citait un modelé médicale, c’est gens hystériques, citais juste des femmes dans cette époque. Il utilisait des thérapies pas morales sur les femmes. 
2. Les premiers systèmes de libération conditionnelle
2.1.  Mesure de clémence : Faire preuve de clémence, faire preuve d’une certaine grandeur d’âme. Seul façons de sortir de la prison était de demander clémence au souverain, il pouvait l’accorder au détenu. Privilège du souverain, il pouvait refusé ou accepter, a sa discrétion. Ceci existe encore au Canada, il est donner par le gouverneur générale se nomme sa prérogative royale, donne pour des raison humanitaire ou alors si c’est pour des raisons d’arrestation qui son injuste.
2.2.  Le système de points : C’est un système d’un militaire anglais qui était en charge d’une de ces colonies, crée un système de classification des détenu en les classant selon des point de bon conduites. Cinq étape : 1. Prison ferme ( emprisonner, soumet au norme de prison) 2. Travail enchaîné en groupe 3.  Liberté limité à un espace donné ( liberté progressive) 4. Ticket of leave (le directeur peut accorder ceci,  peut quitter la prison mais libre a certaine conditions) 5. Retour en liberté complet ( personne peut loué ses serivces) – Le but c’est de changer le comportement du détenu pour alors qu’il change et se trouve libéré, pu un privilège ça se mérite. La punition a changé, on a joute a punition des mesure tel que la réforme, éducation, le travail.
3. La libération conditionnelle au Canada 
3.1.  The penitentiary act : première législation qui régule les façons dont le pénitencier fonctionne pendant cette période. 
· Introduction de la rémission : Raccourci le temps de la peine, réduit la sentence, 5 jours rémissions pour chaque mois passé en prison.  Ex : personne condamné a 1 ans, 2 mois de rémissions, premier principe introduit au Canada, pas une libération conditionnelle, encourage bonne conduite, l’erreur est qu’il n’a pas de supervision à la sortir. Libération d’office est un descendu de la rémission, mesure légale. 
3.2.  The ticket of leave act 1899
· Premier système organisé de libération au Canada. La première tentative, il fait prendre les décisions, le ministre de la justice et le gov générale vont devenir l’autorité, sa leur donne pouvoir d’accepter ou refuser les demandes. 
· La supervision est donnée à l’Armée du Salut, Police locale et GRC (Sont eux qui assume fonction de probation), l’armée du Salut peut causer des problèmes car ils n’ont pas de formation, mal organisé, il y a maintenant une volonté pour réintégré dans la société. 
· 1913 services des pardons : les dossiers des détenu différent endroit alors ils ont crée le service des pardons pour centraliser les dossiers des demandent de libération. 
· Premier systême qui met en place des conditions, conditions comme maintenant spécifique et générale. 1. Se présenté à la police 2. Ne pas consommer d’alcool 3. Ne pas retrouver avec des Ex détenu. 
3.3.  La commissions Archambault,1936 : Note les problème des nouvelles législation, se fait par le gouvernement, spécialiste qui se réunisse pour trouver les problèmes dans la société.  
· Dénonce certaine pratique dans les prisons qui doivent changer.  
· L’I.C est encore considéré comme une mesure de défense. 
· Les sources utilisé pour libéré son mal organisé, pas de formulaire unique alors dure de se basé dessus pour libéré qq1. Veulent unifier les méthodes d’évaluation. Avant on basais les décisions juste sur les documents. 
· La commission recommande : qu’il est des agents de libération conditionnelle, devrait être employé dans chaque province pour interroger et préparé des dossiers pour la demande de libération.
3.4. Le rapport Fauteux, 1956
· Réhabilitation : on doit commencer la notion de réhabilitions des personnes dans la société. Besoin de nouvelle loi qui permet ceci, 
· Besoin d’une gestion plus organisé (réforme en profondeur, surprime les anciennes lois)
· Suggère la libération d’office
3.5. La loi sur la libération conditionnelle, 1958 : Transforme la législation
· Surprime la Ticket act. 
· Commission nationale des libérations conditionnelles (CLCC) responsable de révisé, accepter ou rejeté les demande. Fonctionne comme tribunal administrative, n’inflige pas des peines mais peut décider si la peine va passer dans la communauté. Indépendant ce tribunal. 
· Admissibilité automatique, tous les détenu devienne admissible à faire la demande, ceci est pour éviter le favoritisme, le privilège. 
· Perpesctive qui vise a aidé les personne sa se réintégré
· Pas d’influence du pouvoir politique
· Un mot pour décrire cette nouvelle législation : la réinsertion sociale
· Critique : gens continue à récidiver, la prison devient la solution principale alors qu’elle doit être 
· utilisée au dernier recours
2.1. Objectifs et princes de la loi de 1992 :  
 - prise de décision de mise en liberté qui permet :
 - La protection de la société
 - la réinsertion des détenu
· met le focus sur la protection de la société qui change la manière qu’on procès
· La protection de la société est un critère déterminant
· L’information requise est toute disponible aux membre de libération, besoin plus d’info pour pouvoir déterminer si on va pouvoir bien libéré la personne
· La transperence, il y a un souci d’avoir beaucoup de tranparence, les décisions doivent être transparence c’est-à-dire que tout les décision vont devenir accessible au public pour qu’on puisse vérifier que la décision a bien été prise.
· Mesures les moins restrictives possible doivent être pris par les commissionnaires, c’est-à-dire 
· Formation, spécifier les critère d’évaluation, examen plus régulière, connaissance aussi pour bien exercer leur métier. 
2.2 Commission des libérations conditionnelles du canada
· Accorder 
· Refuser
· Annuler 
· Deux commissions provinciales : Commission ontarienne des libérations conditionnelles et des mises en liberté mérité
· Commission québécoise de la libération
· C’est commission vont gérer avec les gens qui sont en prison provincial. 
2.3. La philosophie d’intervient 
· Influence de plus en plus de la nouvelle pénologie : la manière qu’ont défini le crime influence cette nouvelle pénologie. 
· Pénologie : Science des peines, la manière de punir
· L’étude théorique et pratiques des manière de punir les personnes jugées délinquant
· Objectif de la peine ?
· 1. Rétribution : eye for eye, punir pour punir
· 2. Dissuasion : spécifique et générale, changer l’individu
· 3. Neutraliser : séparer, l’isoler de la société avec de l’emprisonement, empêcher de faire qqc, médication
· 4. Réhabilitation : réinseré l’individu dans la société
· Nouvelle pénologie
· Nouvelle façons de définir le crime, nouvelle façons de voir le crime
· Le crime est vu comme inévitable comme une évidence. Toujours des gens qui vont pas respecter les lois, on pourra jamais réhabiliter tout les détenu alors on protége la société, o le contrôle
· Le but du system pénal est : ne pas éliminer le crime mais le rendre tolérable et le contrôler
· S’assure qu’il ne présente pas un danger pour la société. 
· Conséquence : hausse des techniques de contrôle et de gestion des délinquants, on est plus intéréser dans le risque qu’il présente, 
· Ajouté de nouvelle forme d’évaluation pour établir le niveau de risque et prédire la dangerosité : le risque veut dire récidiver ou non. 
· Différentes formes de traitement pour différentes forme des risques
· Dans l’optique de la nouvelle pénologie :
· 1. Ceux qui sont considérés comme plus a risque doivent être neutralisé, traité avec plus de sévérité
· 2. Ceux qui sont moins à risque peuvent bénéficier de mesure de contrôle moins sévère et punitive.
· La théorie de la bifurcation ou la tendance duale : Les personnes son jugé et vont bénéficier du chemin dont ils vont suivre
· Les évaluations du risque son fait sur des statistiques. Ex; assurance prix est plus élevé il y a plus de risque. 
Missing class

Forme de mise en liberté
· Permission de sortir : premiere mesure que les détenu peuvent avoir accès à. Permission de sortir qui son fait dans un but thérapeutique ou réhabilitation. Deux différente objectif. Permission de sortir aik escorte et sans escorte, d’abord superviser par un agent ou sans escort.  Accordé pour permettre aux délinquants de recevoir un traitement médical, de rester en contact avec leur famille, de se perfectionner sur le plan personnel ou de recevoir du counselling de particper à des travaux au service de la collective.
· PSAE peuvent être accordée en tout temp
· PSSE arrive lorsque le détenu a servit 6e de sa peine, ou 6 mois
· Les détenus condamnés à une sentence à vie sont éligibles 3 ans avec leur admissibilité a libération conditionnelle totale
· Placement à l’extérieur
· Relâche temporairement pour faire un travail ou faire du bénévolat
· Détenu qui on un niveau de danger minimum. 
· Travailler sur supervision; ceci leur permet de recouvrir le monde du travail
· Éligible un sixième de la peine dont qu’il peuvent demander ceci ou six mois au début de la peine
· Semi liberté : l’étape qui précède l’accès de la libération totale. Prépare are LCT. 
· Les détenus doivent retourner de nuit à l’institution ou résider dans une maison de transition
· Les détenu purgeant une peine de trois ans et plus sont éligibles à la SL 6 mois avec la LCT
· Sentence a vie : 3 ans avec l’admissibilité à LCT
· 2 à 3 ans : apres avoir purgé 6 mois
· Peines de moin de 2 ans : 6e de la peine
· 
· Libération conditionnelle totale
· Détenu purge sa peine sous condition et sous supervisions dans la communauté
· Doit se raportter a son agent plus qu’il est dangereux le plus dont il doit se rapporte a un agent de LC
· Doit aviser de tout changement personnel ( adress, domicile, famille, étude et emploi )
· Tier de la peine ou 7 ans admissible
· Sentence vie 25 ans
· 2nd degree 10 à 25 ans
· Libération d’office au 2 tier de la peine
· Difference majeur aik la Lct, LCT prise par la comission mais LO est accès a tout le monde obligation légale
· Sauf si les détenu condamnés à vie ou sous sentence indéterminée.
· Le service correctionnel canadien peut recommander qu’un détenu ne soit pas admissible a la LO
· Si on est time que le détenu est susceptible de commettre un crime pouvant causer la mort ou un tort sérieux 
· Commettre un délit sexuel impliquant enfant
· Ou délit grave relié aux drogues
· Dans le cas ou qu’on maintien un détenu en prison, la clcc peut ordonner que la personne reste en prison jusqu’à fin de la peine
· Ou ajouter des conditons spécifiques au plan de libération d’office
· Engagement de ne pas troubler l’ordre public
· Un ordre tribunal qui oblige une personne à garder la paix et a avoir une bonne conduite
· Un tel ordre peut être fait selon article 810, elle est imposé par le tribunal elle s’adresse a deux catégories de personne, cet engagement peut concerner une personne qui n’a pas encore commis de crime
· Si un personne a fait des ménace au voisin peuvent avoir des ordre alors si y prise c odre pour un certain temps
· Après que le détenu ait terminé sa sentence : les tribunaux son demander ceci pour certain catégorie de détenu
· Cahnger en 1997 peut être donner aux délinquant violent. 
· Non communication aik des personne spécifiques
· Évite certain endroit 
· Respect couvre feu
· Rapporter à la police régulièrement
Ordanance de supervision de longue durée
· Le tribunal peut imposer cette mesure a des détenus qui ont terminé leur sentence et son éligibles à la libération. Ordanance émise jusqu’à un maximum de dix ans. Lorsque la peine est fini le détenu peuvent être mis sous ceci
Dangerous offender
· Un délinquant qui a été emprisonné pour avoir commis un crime ayant causé de graves dommage personnels 
· Homicide, tué de premier ou 2e degré
· Tentative de meutre
· Voie de fait grave
· Agression sexuelles
· Le procureur de la couronne a six mois apres l’emprisonnement pour demander la tenus d’une audience afin de déterminer si la personne peut être reconnue DD
· Délinquant dangereux : absence de remords et crime dangereux gros effet
· Sousmis a supervisions et condition
· Amendement 2008 doivent prouver qui sont pas dangereux.
· Three strike law
· Impact taux de criminalité dimnue dans les 15 dernieres année
Lc Provincial
LC tier de la peine, même principe que fédéral released a deux tiers de la peine
· Absence temporaire : pour raisons médicales, humanitaires et pour la réhabilitation
Partie 2
Le processus de prise de décisions
· Réunion de toutes les informations possible, besoin d’avoir a leur disposition pour pourvoir bien révisé le cas
· Établissement d’un rapport sur le détenu admissible par l’agent de LC à l’interne.
· Cet agent a pour fonction de réunir toute linfo pour aider la CLCC a prendre de décision
· Rapport élaborer qui aide les membres a prendre leur décisions
· Les source d’info : rapport de police, d’agent probation
· Évaluation d’expert : psychiatre, rapport de travail social, 
· Témoignages de la famille, employeurs : gens qui on enseigner la personne,, ceci aidé a identifié c trait de personality, et comment quelle va réinséré dans société
· Rapports faits durant l’incarcération : les programmes quelle a suivit, attitude dans les prisons, 
· Ce rapport va vise pour voir si la personne va s’adapter 
· La dangerosité de l’individu
· Le rapport aik les réssumé et recomandation von être transmis à la CLCC un mois avant la date d’où la demande peut être fait.
· La demande formeelle de la personne admissible, une fois que la personne a le droit de faire un demande, elle doit complété une demande. Les personne qui désire ceci doit compléter le formulaire ou elles ont a expliquer leur plans de sortit.
· Endroit ou elle doit rester, les démarche pour trouver un travail, comment elle va occuper c enfants, nommes des personne ou des ressources pouvant l’aider
· Son sentiment face à la libération
1.2 Examen du doissier par la commission
1. évaluation des facteurs de risques et des besoins au moment de l’incarcération
2. Évaluation de la période en incarcération
3. Évaluation du plan de mise en liberté et du risque dans la collectivité
- la comission doit regarder si elle a des chhose a changé, regarde au risque, 
1.3 Communication de ‘info
- au personne détenu : 15 jours avant la date d’examen du cas, tous les document sur leur dossier ou un résumé doivent leur être envoyé. Sauf quand cela peut être dangereux pour l’intérêt public, pour une personne, si cela peut compromettre une enquête.
- Depuis 2001, les vicitmes peuvent assiter a une audience de la commision des LC et y presenter une déclaration lue, ou un enregistrement audio ou video. Elle explique ce que l’acte a eu sur elle, elle vient juste expliquer la situation, donne son point de vue
2. L’audience en libération conditionnelle
2.1. participans 2 ou 3 membre de la cnlc
Demandeur et conseilleur : aider a rentrer
La victime peut aider a particper aik une déclaration
2.2. Déroulement
-  Rencontre aik le demandeur et les périodes de question, pose des questions qui pousse les buttons du détenu
- après le débats la commission se réunit et prend la dcisions.
- décisions rendue au demandeur.
-  D’après la loi, la CLCC doit faire connaitre au détenu les motifs de sa décisions
- elle doit lui faire parvenir un relevé complet de sa décision 
- En faire parvenir aussi aux victimes et aux médias si ils en font demande
- Possibilté d’appel
- Condition
· La loi sur les service correctionnels et la mise en liberté : PP
· Se rendre directement a son lieu de résidence et se rapporter a son agent de LC
· Rester au canada en tout temps
· Obéir lois
· Aviser changement a sont agent
· Certicat de liberation doit etre sur eux a tout temps
· Ne pas porter d’arme 
Résider dans une maison de transition : certain de libéré d’office, semi liberté, s’abstenir de drogue et booze. Éviter les personne avec un dossier criminels. 
2. Libération conditionnelle et gestion du risque
- Personne  ne peut réappliquer après 6 mois si elle a été refus en premier. Possibilité qu’un détenu fait appel à décision, elle conteste la décision.  Seul façons qu’un détenu à LC elle doit traverser une audition devant la commission de libération conditionnelle du Canada. Moins en moin de détenu ne veulent plus faire se processus car c bcq de démarche, long processus, bcq de gens peu éduqué. Il savent aussi que la commision donne moins en moins cette liberté. 
1. Le concept de risque
-  1.1. Définitions du risque :  Possibilité dans le futur qu’une chose agréable ou désagréable arrive. Prend un risque sur le futur, potentiel de danger. 
-  Conséquences possibles suite à un choix
1.2 Libération conditionnel
- Pôssibilité de risque zéro ? es-tu possible qu’il a personne que ne va pas récidiver. Non se n’au jamais vue. 0 garanti car c’est dans le futur, on prend tjrs des chances.  Il sorte de prison et récidive. 
-  Il a fallu crée des outils pour géré le risque car les détenu ne se transformait pas radicalement, Mais c nouveau outil ne garantie leur éfficacité. Nous somme des humains, il est libre
1.3 Évolution du concept de Risque
- La transformation du risque a travers des législation du Canada, le risque a fin du 19e siecle on l’appellais la dangerosité.
- Premier sens = persistances des habitudes criminelles.
- Ils constituent un groupe a part qu’on appelle les incorrigibles.  Ceci c’est les monde qu’on peut pas réparer. A l’Époque on les enferme jusqu’à fin de leur vie. Personne va être amener a commettre des crimes car elle va se tenir aik c vieux amis, 
- deuxième sens=  persistance des habitudes criminelles + certaines formes de délinquance sexuelle. On envisage le danger passé mais aussi le danger futur que peut représenter une personne. Cela peut entrainer des excès au nom de la sécurité. Légalement on doit laisser les personnes sortir, alors on peut avoider se risque.
- 1970, le risque apparait moins tolérable, les crimes sont plus diffusé au publique se qui rend un sentiment de insécurité dans le publique. Perte de confiance au agences de contrôle social. 
2. L’Évaluation du risque
-  Transformation des méthode
- Au 19e siècle les tendance était positiviste. 
- Look at Powerpoints
-  Quels sont les risques d’une telles évaluations ? 
Les experts font dire que les évaluations est trop personnelles et pas scientifique. Étude actuarielles
· Prote sur la probabilté de succès ou d’échec de la réinsertion d’un détenu, plus les scores des individus par rapport a certaines variable sont élévés, meilleur est le pronostic après la libération. 
· Évaluation qui cible l’individu, on va évaluer la perosnne en fonction quelle a avec des groupes.  Détermine le risque en fonction des caractérisques propre et avec un group. Le pointage est évaluer en facons de pointage, si la personne se rapproche de bon gens elle a moins d’un risque mais si les gens sont plus méchant quelle se tien avec le risque est élevé. 
Le concenpt de dangerosité était en fonction : des caractéristiques propre à l’individu.  Les méthode actuarielles change ceci.
2.2. L’évaluation du risque dans les pratiques correctionnelles
1. Évaluation initiale à l’admission : 
Risques besoins on se réfère à des facteurs statiques. C des facteurs dynamiques qui sont considéré. Au début les évaluations était fait par des spécialistes, cette méthode elle a été critiquer, on pensait qu’elle était trop subjective. Elle ne prédit pas bien, les services correctionnelle on développer un modèle qui est fondé sur les facteurs statiques pour déterminer niveau de risque. Statiques sont des facteurs qui ne changent pas même si on intervient sur eux. Ex : Age, son passé criminel, son histoire de vie, familiale. Autrement dit c tous ce qui ne peux plus changer. Alors, il avait des problème car on négligeait de change la personne, garde plus longtemps. Emprisonne en grand nombre. On va introduire des facteurs dynamiques, se sont des facteurs qui sont présent cher les individus au fond peuvent changer si on appliquer un intervention. Ex : Trait de personnalité, consommation, attitudes, éducation, compétence, entourage. System hybride il y a les risques et besoin, et on ajoute le dégrée de responsabilisation de la personne. 
· Agent de libération conditionnelle
· Professionnels
· Unité d’évaluation initiale
· Ensemble de renseignements sur : antécédents criminels et sociaux 
· Effets sur la victime- besoins du délinquant
· straétegie de surveillance efficace
· Possibilité de main en incarcération : personne présente tu risque qu’on doit le maintenir
· renseignement sur la plan correction à long terme, un programme dans le plan pour changerr la personne
· Évaluation du risque de récidive
· classement selon le niveau de sécurité : première évaluation très majeur, impact importante sur la trajectoire de la personne
· Le classement selon le niveau de sécurité à deux dimension
· Il veulent évalué l’adaptation au milieu de sécurité
· La sécurité
· On attribue un score à certain nombre de facteurs reliés à ces deux dimension
· On fonction de ces score ils sont évalué dans deux échelle de classement : 1. L’échelle d’information statique sur la récidive (I.S.R) 2. L’échelle d’évaluation du risque et des besoins dans la collectivité.
· Donné collecté et informatisé dans le système de gestion des détenu
· Ces facteurs évalué au départ, réévalué aux six moi
· Tous ces doccuments sont pris en considération lors de la demande de libération
· Dans son texte, elle dit c une évaluation partielle pourquoi ? L’approche de risque s’attache au facteur mais pas tjrs au cause, le contexte dans quel la personne a fait l’acte n’est pas tjrs considéré. 
4 ou 5 caractéristique quoi elle étudie, impact du cette évaluation
· Évaluation qui est fondé sur les caractéristiques d’un group.
· Prédition qu’on fait dans le future, si c choisi au hasard on peut se tromper. C la ou qu’on part de deux possible de déduction. Quand on décide d’incarcéré ou libéré quel qu’un  il y a deux possibilité on peut trouvé des faux positif, et négatif. Négatif imagine qui ne va pa récidiver mais le fait comment. Faux positif, on imagine que la personne va récidivé pi apres on les libère et y font absolument fuck all.
· Exemple : Rome C 45 ans, emprisonner dans un péntencier 9 ans, premiere peine. Étrangler sa conjointe, il y a grandi dans une familly uni, père plomblier mère ménagiere. Jeune sœur de deux 3 ans plus jeune qui a une bonne relation avec. Il a été marié premiere foi eu une fille d’elle, séparé de conjointe apres 4 ans car il la menacer aik une arme. Mais comme il n’avait pas de dossier, il a eu un ans de probation, bonne relation aik fille elle a un bonne job. 18 – 19 ans travaillais dans usine mais décide de retourner finir son secondaire, il l’a obtenu continuer faire étude en gestion a l’université. Il a commencer dans les botie de gestion, gestionnaire de ressource humaine. Nouvelle pute, aik laquelle ya une jeune, le couple est séparé pas d’accord sur la garde, il a une querrelle violente sur la garde du petit, accidentellement il la sérré le coup et la pitcher sur le mur. Il c enfuit dans le chalet a mtl. Il y a resté trois jours, été aux authorités plus jamais vu, fait c 9 ans. Fait de demande, il y a trouvé un travail, libéré semi. Peut vivent cher sa mère, assez de monnaie. On décide tu de le libéré quelle condition ajoute tu.
· [bookmark: _GoBack]Exemple cont : 




